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Technical and Bibliographie Notas/Notes tachniquas at bibliographiquas

The Instituta has attamptad tn obtain tha beat
original copy dvailabla for filming. Faaturen of this
copy which may be bibliographicaily unique,
vA/hich may altar any of tha image» in tha
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

n Coioured covers/
Couverture c'a couleur

pn Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored anri/or laminated/
Couverture restaurèvi et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couve tu. . manque

Coioured maps/
Cartes géograph iques en couleur

Coioured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Sound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

D

D

Tight binding mjy cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de !a

distorsion le ion& de la marge intérreure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires-

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, oui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui •; juvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coioured pages/
Pages de couleur

y Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

I ! Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materis
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

rn Showthrough/

j I

Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I I

Only édition available/

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible imaqe/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
et!:., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

La page de titre de l'étiquette est reliée comme étant la dernière page du livre mais filmée en
premier sur la fiche.

This item is filmed at tha réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

^OX 14X 18X 22X 26X

y

30X

12X 1SX 20X 24X 28X 32X
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Ths copy filmed hère hae b«en roproduced thanks
to the generosity of :

McLennan Library

McGill University

Montréal

The images appearing hère are the beat quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printod paper covors are filmed
beginning with the front cover end ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cove. when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page wltif a printed
or illustrated impression.

The last reoorded frame on each microfiche
shali contain the symbol ^*>(meaning "CON-
TINUED"). or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, 'aft to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrama illuSirate the
method:

1 2 3

L'exemplaire filmé fut reproduit grflce à la

générosité de:

McLennan Library

McGill University

Montréal

Les images suivantes ont été reproduites avec le
plus grand soin, compte tenu de ia condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couye*ture en
papier est imprimée sont filmés en comn.ençant
par le premier plat et en terminant soit par la
dernière oage qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres axemplaires
originaux sont filmés en commençant par la
première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page c ji comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le
caa: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le
symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc.. peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire, tes diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

4
•sss- g



Ê=S

6^

ê=à

hr-
ij ^
•t; ^ o

c /^

H gr^
C9 &3 $D W
se

I £=^ > ,^
- &=î m
OC 2

ê=^



RÈGLEMENT
CONCERNANT

LES GOÎiSËiLS. LES diïim^ ET LEo PROFESSEURS dho FACULTÉS.

DES CONSEILS.

Art. I. Il y a dans chacune des facultés un Conseil qui se compose de tous
les professeurs ordinaires de cette Faculté.

Art. II. Ce Conseil s'assemble au moins une fois chaque mois, le mois
d'août excepté.

Art. III. Il délibère sur tout ce qui regarde l'enseignement de la Faculté.
Il formule les projets de règlements qui y ont rapport, et les présente au Conseil
de l'Université pour être approuvés.

Art. IV. Il est le gardien de l'honneur de la Faculté. Il doit s'occuper de ce
qui peut y porter atteinte, et provoquer les mesures nécessaires pour le sauvegarder.

Art. y. Il est, pour le Conseil de l'Université,un comité permanent auquel
sont régulièvjment renvoyées, pour avis, toutes les affaires qui intéressent la Fa-
culté.

Art. VI. Il nomme, parmi les professeurs ordinaires ou extraordinaires, son
Secrétaire, qui est aussi celui de la Faculté.

DES DOITÎNS.

Art. VII. Le Doyen de chacune des facultés est choisi par le Conseil uni-
versitaire, parmi ceux de ses membres qui appartiennent à cette Faculté.

Art. VIII. Il n'est élu que pour quatre ans ; mais la même personne peut
être réélue autant de fois que le Conseil le juge convenable.

Art. IX. L>. Joyen préside le Conseil et les assemblées do sa Faculté,
ainsi que les commissions et jurys de cette Faculté, lorsqu'il est appelé à en
faire partie.

Art. X. Il exerce sa surveillance sur tout ce qui a rapport à l'enseignement
de la Faculté.

*=

Art. XI. Lorsqu'il remarque des abus ou des désordres, il s'efforce d'y re-
médier par ses avis ; mais s'il ne le peut pas, il en informe d'abord le Conseil de
la Faculté, et ensuite, si b^^soin en est, le Recteur ou le Conseil de l'Université.

DES PROFESSEURS.

Art. XII. L'enseignement dans les facultés est donné par des Professeurs
ordinaires et par des Professeurs extraordinaires. Les premiers seuls sont des
Professeurs proprement dits ; les autres remplissent les chaires vacantes, en atten-
dant qu'il y soit pourvu définitivement.

Art. XIIT. Régulièrement, quand une chaire devient vacante, elle n'est
d'abord remplie que par un Professeur extraordinaire, qui doit donner des preuves
d'une grande capacité avant d'être nommé Professeur ordinaire.



AuT. XIV. La noininalioM dos Professeurs extraordinaires se fait comme
celles des Professeurs ordinaires (voi'" la Charte), c'est-à-dire, parle Conseil uni-

versitaire pour les facultés i\o Droit, de Médecine, et des Arts, et par le Visiteur,

sur la prés(;ntation du Conseil, pour la Faculté de Théologie. Le Conseil de la

Faculté à laquelle appartient la chaire à pourvoir est toujours consulté.

Art. XV. Les Professscurs ordinaires des %'ultés de Théologie et des
Arts sont des membres du Séminaire ou des Ecclésiastiques qui habitent cette

maison et en suivent les règles.

Art. XVL La conduite dos Professeurs, tant ordinaires qu'extraordinaires,

doit être exemplaire, et leur enseignement ne renfermer rien d'opposé à la mo-
rale ou à la foi de l'église catholique.

13 décembre, 18a3.






